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En cas d’obtention de la bourse, le/la récipiendaire est engagé·e en tant que Professeur·e assistant·e 
conformément à la directive 1.39 de l’UNIL. 

Délais, attention de vérifier les dates des Conseils de faculté afin de s’assurer que le dossier arrive 
suffisamment tôt au décanat. En principe, pour une requête à déposer au FNS avec délai à mi-octobre, 
le décanat devrait être informé au plus tard début septembre. 

Prendre contact avec la consultante de recherche FGSE (Amélie Dreiss) en cas de question ou pour une 
relecture des documents de la candidature. 

Recueil de liens utiles sur la page UNIL « soutien à la Recherche »  

• La personne qui souhaite déposer une requête pour un SNSF Consolidator 
Grant hébergé en FGSE prend contact avec un·e professeur·e de la Faculté 
pour lui présenter son projet.

Contact avec 
l'institut

• Le/la professeur·e en question soumet le projet à la direction de 
son institut.

• Idéalement, une rencontre est organisée avec les membres de 
l'institut directements concernés par cette possible collaboration.

• Pour motiver sa demande, le/la requérant·e fournit : CV, liste de  
publications, descriptif du projet et comment il s'intègre dans 
l'insitut d'accueil, besoins logistiques (place, labo, machine, etc...).

Contact avec 
la direction 
de l'institut

• Si le projet est jugé pertinent, la direction de l'institut soumet la 
demande au préavis du conseil de l'institut.

• Si le conseil de l'institut se prononce favorablement, la direction de 
l'institut transmet au Décanat (Doyen + adjoint·e AG) le dossier du/de 
la requérant·e (pas d'attestation de l'institut).

Conseil de 
l'institut

• Le décanat soumet la demande au préavis du Conseil de faculté.
• Le décanat envoie le dossier à la Direction (VR recherche, AE de Crousaz 

+ cc requétant·e,  direction de l'institut, A Dreiss) avec le préavis des 
Conseils de faculté et de l'institut .

Conseil de 
faculté

• La Direction établit la "Host Institution Confirmation Letter".
• La Direction envoie l'attestation au/à la candidat·e + copie direction 

institut, Doyen, K Rossier, A Dreiss.Direction

https://www.snf.ch/fr/IGI4IbBgyNXLUqdU/encouragement/snsf-consolidator-grants
https://www.unil.ch/files/live/sites/central/files/textes-leg/1-ress-hum/dir1-39-prof-eccellenza-FNS1.pdf
https://www.unil.ch/gse/home/menuinst/faculte/conseil-de-faculte.html
https://www.unil.ch/researcher/Elaboration

